
DAVENNE Blaise Lucien  

Né à Rumilly (Nord) le 30.04.1885, fils de Aristide Lucien DAVENNE et d’Eugénie DUEZ. 

 

Service militaire 

Recrutement de Cambrai, classe 1905, matricule n° 2158 

 

Signalement : cheveux et sourcils châtains foncés, yeux gris, front découvert, nez et bouche moyens, menton 

rond, visage ovale, taille 1,69 m. 

Verrier 

 

Incorporé au 1
er

 Régiment d’Infanterie (R.I.) le 06.10.1906. 

Passé dans la disponibilité de l’Armée active le 25.09.1908. Certificat de Bonne conduite accordé. 

 

A accompli une 1
ère

 période d’exercices dans le 1
er

 R.I. du 30.08 au 21.09.1911 

Guerre 14-18 

Rappelé à l’activité et arrivé au Corps le 02.08.1914, par le Décret de mobilisation Générale du 1
er
 août. 

 

 
 

Passé au 164
e
 Régiment d’Infanterie, 3

e
 Bataillon, 11

e
 Compagnie, le 11.08.1914. 

Il y combat aux Frontières de l’Est, aux Jumelles d’Ornes (Meuse). 



 
Les Jumelles d'Ornes (Source Forum Internet) 

 

Passé au 402
e
 R.I., 1

er
 B

tn
, 3

e
 C

ie
, le 28.12.1915 

 

Blaise DAVENNE passe au 111
e
 R.I., 3

e
 B

tn
, 9

e
 C

ie
, le 06.04.1916. Il combat dans les Vosges. 

 

Ensuite il rejoint le 216
e
 R.I., 5

e
 B

tn
, 19

e
 C

ie
,  le 07.07.1916.  

 

Nommé Caporal le 04.03.1918. 

 

Citation à l’Ordre du Régiment le 09.08.1918 : 

« Gradé dévoué toujours volontaire pour les missions périlleuses. S’est distingué par son allant au cours 

des combats des 24 juillet et 1
e
 août 1918 ». 

 

 Croix de Guerre  (étoile de bronze) 

 

Passé au 201
e
 R.I., 6

e
 B

tn
, 21

e
 C

ie
, le 16.08.1918. 

 

Hospitalisé en permission du front le 10.01.1919 pour grippe. Rentré au dépôt le 21.02.1919 

Envoyé en congé de démobilisation le 04.04.1919. 

 

Campagnes contre l’Allemagne : 

Aux armées
1
 (C.D.

2
) du 02.08.1914 au 11.11.1914. 

Aux armées (C.S.) du 12.11.1918 au 10.01.1919. 

 

Sources : 

Fiche Matricule – AD du Nord 

Dossier Ancien Combattant – AD du Nord 

 

Lucie ERESMAN (AGFH) 

----------ooooo---------- 

                                                
1 Aux armées signifie que le soldat est dans la zone des combats. Dans le cas contraire il est à l’intérieur. 
2 C.D. = Campagne compte Double) – C.S. = Campagne compte Simple. 


